Nous vous soumettons la proposition de modification de la fiche d’orientation 4.3. , 4.31 et 4.3.3 (Dernière mise à jour : 26 novembre 2010).
Cette proposition doit permettre de programmer des opérations sans recours à un appel à projet spécifique. Elle est conforme au programme opérationnel national 2007/2013 et permet d’harmoniser les fiches d’orientation de la sous mesure 4.3.1 et 4.3.3 avec le PO National. 
(Modifications proposées en bleu)
Contrat de suivi et de gestion

Annexe 1.1

Fiches d’orientation pour la programmation 2007-2013

Date de mise à jour : 26 Novembre 2010
AXE 4 : Investir dans le capital humain et la mise en réseau, l'innovation et les actions transnationales

MESURE 4.3 : Actions innovantes transnationales ou interrégionales

Constat et enjeux : Cette priorité vise le soutien à des démarches partenariales innovantes et expérimentales en matière de développement de d’emploi et de l’inclusion sociale qui peuvent faire l’objet de coopérations transnationales ou interrégionales. En effet, dans un contexte où une seule organisation ne peut plus faire face à la complexité des problèmes d’emploi et de formation, le partenariat permet la mise en synergie des acteurs et la mutualisation des compétences, des savoir-faire et des moyens. Les thèmes sur lesquels le FSE interviendra sont  notamment la lutte contre les discriminations, la formation, l’articulation des temps, l’esprit d’entreprise, les mutations économiques qui relèvent d’enjeux sociaux majeurs et pour lesquels il convient de mettre en œuvre des solutions innovantes.

La mise en œuvre se fait soit par appel à projets spécifique couvrant l’ensemble des trois sous mesures (4.3.1/4.3.2/4.3.3.) avec un cahier des charges régional et en intégrant les acquis et principes clés du programme Equal ; soit par des opérations retenues hors cadre d’appel à projets en respectant les priorités du PO national et  des fiches d’orientations régionale de la sous-mesure concernée.
Taux plafond d’intervention : voir tableau en annexe
SOUS MESURES :

G (4.31) -  Projets innovants et expérimentaux

Types de bénéficiaires éligibles: associations, organismes de formation, collectivités territoriales, entreprises ou toute autre organisation dont le projet correspond aux objectifs de l’opération.
Types d’opérations éligibles : Le FSE pourra soutenir des projets innovants et les expérimentations qui peuvent faire l’objet de coopérations transnationales ou interrégionales et portant à titre d’exemple, sur les thèmes suivants :
 - L’échange de pratiques / d’expériences en matière de lutte contre les discriminations dans l’accès et   le maintien dans l’emploi
 - Le développement de la formation tout au long de la vie
 - L’appui et accompagnement des dispositifs qui permettent une meilleure articulation des temps sociaux
 - Le soutien à des actions innovantes en matière de formation et de gestion des ressources humaines justifiées notamment par des évolutions / mutations sectorielles

Ciblage et critères de sélection : Actions favorisant la mise en place de nouvelles méthodes et pratiques de travail, des démarches d’acteurs inédites et le renouvellement des outils, l’échange d’informations et de pratiques, l’adaptation des dispositifs d’emploi et de formation, la création de partenariats innovants, notamment l’élargissement à des acteurs privés et la diffusion de bonnes pratiques au sein des réseaux ainsi constitués.
 L’intervention du FSE sera ciblée en priorité autour d’un petit nombre de projets et initiatives qui devront avoir valeur d’exemple et de « modèle ». Leur valeur ajoutée, en terme de contribution à l’amélioration des politiques régionales emploi- formation- insertion, devra être avérée. 
Modalités de prise en compte des priorités transversales : Les projets doivent décrire après un diagnostic précis,  les modalités opérationnelles de prise en compte du principe d’égalité entre les femmes et les hommes
Complémentarité avec les autres fonds : Elle sera recherchée systématiquement et facilitée par la commission de programmation inter fonds
Taux plafond d’intervention : voir tableau en annexe
Service instructeur : 

DDTEFP pour les projets locaux ou départementaux

DRTEFP pour les projets régionaux ou interdépartementaux
I (4.33) - Coopération transnationale ou interrégionale pour la mobilité

Types de bénéficiaires éligibles* : Etablissements d’enseignement et de recherche, entreprises et branches professionnelles, organismes de formation, associations, collectivités territoriales 

Types d’opérations éligibles : Pourront être financés les projets ayant une dimension transnationale ou interrégionale, contribuant en particulier à :
 - La mise en place d’observatoires et de diagnostics de branches permettant d’anticiper et de gérer les mutations économiques sur un territoire, en s’appuyant tout particulièrement sur des expériences d’autres Etats membres,
 - La mise en place des systèmes de validation mutuelle ou la construction de cursus communs qui donnent des compétences reconnues par les branches dans plusieurs Etats membres
 - Faciliter les partenariats entre établissements d’enseignement européens afin de favoriser la mobilité des personnes dont la mobilité est très réduite ou sont très fragilisées,
 - La mobilité des acteurs de la formation, des acteurs de l’accueil-information- orientation, des salariés, des apprentis…
l’appui et l’accompagnement des dispositifs favorisant l’articulation des temps sociaux en lien notamment avec l’émergence de nouveaux métiers sur les territoires et dans une logique de mutualisation avec les expériences conduites au sein des autres Etats membres
Ciblage et critères de sélection : 

Actions favorisant la mise en place de nouvelles méthodes et pratiques de travail, des démarches d’acteurs inédites et le renouvellement des outils, l’échange d’informations et de pratiques, l’adaptation des dispositifs d’emploi et de formation, la création de partenariats innovants, notamment l’élargissement à des acteurs privés et la diffusion de bonnes pratiques au sein des réseaux ainsi constitués.
L’intervention du FSE sera ciblée en priorité autour d’un petit nombre de projets et initiatives qui auront valeur d’exemple et de « modèle » et dont la valeur ajoutée, en terme de contribution à l’amélioration des politiques régionales emploi- formation- insertion, devra être avérée.

Prise en compte des éléments de concentration du PO : seront priorisées les actions relatives à l’anticipation et la gestion des mutations économiques, les expérimentations sur l’articulation des temps de vie, les actions à la mobilité, de formation, de reconnaissance ou validation de l’expérience avec un volet européen

Modalités de prise en compte des priorités transversales : Les projets doivent décrire après un diagnostic précis,  les modalités opérationnelles de prise en compte du principe d’égalité entre les femmes et les hommes

Complémentarité avec les autres fonds : Elle sera recherchée systématiquement et facilitée par la commission de programmation inter fonds

Taux plafond d’intervention : voir tableau en annexe

Service instructeur : 

DDTEFP pour les projets locaux ou départementaux

DRTEFP pour les projets régionaux ou interdépartementaux
* A titre indicatif, ou toute autre organisation dont le projet correspond aux objectifs de l’opération

